


9 h. ATELIER 1
Massifier lõautoconsommation 

collective : quelles évolutions 

règlementaires, publiées ou 

attendues ?

Arthur 
JOUANNIC, 
cofondateur 
Animergy  

Florence 
MORIN , 
Opale



Développeur/Producteur

Outil digital : 
Clés de répartition 

+ 
Services liés ACC

+ 600 MW



Chez Opale, 5 projets solaires 
[2 ς 3] MWc autorisés 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩ!h /w9

5Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩ!// ŘŞƧŁ ǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ 
нΣ т Ŝǘ мл ŀƴǎΧ



Massifier ?

[Ω!// Ŝǎǘ ǳƴ ǎǳǇŜǊōŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴw 
par les territoires !

Comment ?

Fixer un cadre juridique et fiscal commun ou 
harmonisé au profit de toutes les ACC



ÇPérimètre inclusif

Ç9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!//L{9 ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!// ό{нмΣ {нпΣ !h /w9ύ

ÇSimplifier et adapter au cadre actuel les démarches de 
récupération du TURPE dédié ACC par le Producteur

ÇSortir du statut de fournisseur 



[ŀ ǊŞƎƛŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!//

Ils nous font déjà confiance :

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜDémarchage consommateurs Régie

Fondation : 2024
hōƧŜŎǘƛŦ мн Ƴƻƛǎ Υ мл a² ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ
Objectif 2028 : >250 MW en régie et >20 000 consommateurs



Segments de massification pour le PV en ACC

Priorisation des sites S21 tranche 100-500 kWc
Centrales S21 moitié sud 
impactées par la règle des 
ӂΝΝΜΜőоċŰШěШΠΜқо~ìő

/
w
 
ό
ϵ
κ
a
²
Ƙ
ύ Future du S21

AO CRE

S24

Fin des premiers EDF 
OA

Centrales sans 
complément de 
rémunération

Mais aussi



aŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!// Υ ǉǳŜƭƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!// Κ

Valorisation électricité

Temps

Vendre en complément 
de rémunération

2024

ÂƖŔǂШĬĲШũќĳũĲĦƣƖŔĦŔƣĳШ
consommateur

Une période particulière



aŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭΩ!// ǇŀǎǎŜǊŀ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ t±
Développeur
Installateur
Tiers-investisseur
Banque
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ
{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ
Collectivité
Association
Avocat
Fabricant
GRD
Fournisseur
Courtier
Etc.

Comprendre

Formation

Règles du 
marché

Analyses de  
potentiel

Business plan
Χ

Tester

Etude 
énergétique

PMO

Consommateurs

Contrats de 
vente

Factures

Gestion
Χ

Parfaire

Ajustements 

Planification

Exécution sur 
plusieurs 
opérations

Groupe de 
travail ACC
Χ

Massifier

Process

Équipes dédiées

Budgets

Autonomie

Partenaires 
alignés
Χ

1 2 3 4





10 h. ATELIER 2

Bâtiments et ombrières : quels 
modèles économiques dans 
un cadre juridique stabilisé ? 

Mathilde 
REGOLI, juriste 
Enerplan

Gauthier 
DIENY, 
Ténergie



Depuis 2019, plusieurs lois instaurent des obligations de végétalisation et/ou de solarisation.

2019 : Loi Energie et Climat 

Obligations sur les bâtiments 
neufs à usages industriels et 
commerciaux de plus de 1000 m 2 
et les parcs de stationnement 
couverts accessibles au public

2021 : Loi Climat et Résilience 

Obligations :
Á Aux nouveaux bâtiments à usages industriels et 

commerciaux de plus de 500 m 2

Á Aux extensions et rénovations lourdes de bâtiments 
existants

Á Constructions nouvelles à usage de bureaux de plus de 
1000 m 2

Á Parcs de stationnement extérieurs de plus de 500 m 2 
associés aux constructions concernées ou ouverts au 
public 

2023 : Loi APER

Obligations pour les parcs de stationnement 
existants de plus de 1 500 m 2 de sɅéquiper 
en ombrières EnR sur au moins la moitié de 
leur superficie 

8 mai 2024 : Directive 
européenne performance 

énergétique des bâtiments 
(EPBD) 

Obligations de solarisation sur les 
toits des bâtiments (neufs ou 
existants)



Les obligations à respecter sur les bâtiments : quels sont les bâtiments concernés ? 

Nouveaux 
bâtiments 
résidentiels 

Directive performance 
énergétique des bâtiments

Bâtiments à usage commercial, 
industriel ou artisanal, 
dɅentrepôt, de hangar non 
ouvert au public 
Parkings couverts accessibles 
au public 

> 500 m 2

Bureaux

> 500 m 2

 

Bâtiments sportifs, hôpitaux, 
équipements sportifs et loisirs, 
bâtiments scolaires et 
universitaires 

> 500 m 2

Quels sont les textes ?

Å Article L171 -4 CCH
Å Article L171 -5 CCH (créé par loi APER) 

Pas de superficie 
minimum imposée par le 
législateur européen 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043963538/2023-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047298141/2023-07-27


* Bâtiments existants sont les bâtiments construits 
avant le 1 er janvier 2024 ou ceux dont le permis de 
construire a été déposé avant le 1 er janvier 2024 

Bâtiments neufs, 
extensions et 
rénovations* 
lourdes 
Article L171 -4 CCH

Choix entre :
o soit un dispositif végétalisé 
o soit un procédé de production 
dɅénergies renouvelables  

Possibilité de reporter lɅobligation 
faite aux toitures sur des 
ombrières surplombant les parcs de 
stationnement (article L.171 -4 CCH).

A condition que lɅombrage du parc 
de stationnement soit elle -même 
prioritairement satisfaite .  

Ce report est possible quɅà titre 
transitoire jusquɅen 2028. 

Bâtiments à usage commercial, 
industriel ou artisanal, dɅentrepôt, de 
hangar non ouvert au public 
Parkings couverts accessibles au 
public 

Bâtiments administratifs, hôpitaux, 
équipements sportifs, récréatifs et de 
loisirs, bâtiments scolaires et 
universitaires 

> 1000 m 2 
30% 

> 500 m2 
30% 

> 500 m2 
40 % 

> 500 m2 

50 % 

Janvier 
2028

Juillet 
2026

Juillet 
2027

Janvier 
2024

Janvier 
2025

Bâtiments existants* dès 500 m 2

Article L171 -5 CCH (créé par loi APER)

> 500 m2 
30% 

> 500 m2 
40 % 

> 500 m2 

50 % 
> 500 m2 

50 % 

> 500 m2 
40 % 

> 500m 2 
30% 

Taux de 
couverture doit 
être défini par 
décret 

Bureaux

* « rénovations lourdes » : «sont ceux qui ont 
pour objet ou qui rendent nécessaire le 
renforcement ou le remplacement dɅéléments 
structuraux concourant à la stabilité ou à la 
solidité du bâtiment »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043963538/2023-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047298141/2023-07-27


Les obligations à respecter sur les parcs de stationnement extérieurs : ombrager 50% de la surface  

*Parcs de stationnement existants sont ceux construits 
avant le 1 er janvier 2024 ou ceux dont le permis de 
construire a été déposé avant le 1 er janvier 2024 

Neufs ou 
rénovés  et 
ouverts au 

public 
> 500 m2 

50% 

Existants*  
> 10 000 m 2 

50% 

Juillet  
2028

Juillet 
2026

Janvier 
2024

Neufs  
> 500  m2 

30% 

Existants*  
> 1 500 m2 

50 % 

Parkings extérieurs 
associés aux bâtiments 

Parcs de stationnement 
extérieurs 

Les parkings neufs  ont le choix entre un 
dispositif végétalisé ou des ombrières 
pour ombrager leur surface. 

Quels sont les textes ?

Å Article L111 -19-1 du code de 
lɅurbanisme

Å Article L171 -4 et L171-5 du code de la 
construction et de lɅhabitation 

Å Article 40 Loi APER 

Loi Industrie verte :  report à titre 
dérogatoire de lɅéchéance de lɅobligation de 
solarisation pour les parcs de stationnement 
extérieurs dɅune superficie ɰ à 10 000 m2 à 
juillet 2028

Condition : commande de panneaux 
photovoltaïques atteignant des 
performances techniques et 
environnementales et offrant des garanties 
en termes de résilience 
dɅapprovisionnement 

Précisions par arrêté non publié à ce jour

Seuils  de parcs de stationnement 
différents en Outre -Mer => fixés par 
décret (non publié à ce jour)

* Rénovation lourde dɅun parc de stationnement : le 
remplacement total du revêtement de surface au sol sur 
une superficie représentant au moins la moitié de la 
superficie du parc de stationnement



Les exonérations  possibles et sanctions  encourues en cas de non -respect des obligations

Prévues par le législateur et précisées par décret et arrêté :

Å Contraintes architecturales et patrimoniales
Å Surcoûts
Å Difficulté technique
Å Contrainte de sécurité 

Prévues par le législateur et précisées par décret et arrêté :

Å Contraintes techniques, de sécurité, architecturales, patrimoniales et 
environnementales 

Å Ensoleillement insuffisant
Å Coût des travaux excessifs 
Å Ombrage par des arbres sur « au moins la moitié de sa superficie »

Sanctions:

Sanctions financières selon la taille du parc et la 
gravité du manquement (article 40 loi APER) 

Sanctions : 

Å Bâtiment neuf : refus de permis de 
construire

Å Bâtiment existant : pas connues à ce 
jour 

Qui est titulaire de lɅobligation ?

ÝCɅest au maitre dɅouvrage que revient à la charge de 
démontrer quɅil répond à ces critères.

Ý Le gestionnaire  du bâtiment est titulaire de lɅobligation et 
lui revient la charge de démontrer quɅil répond à ces 
critères . 

Qui est titulaire de lɅobligation ?

=> Pour les parcs de stationnement neufs , il appartient au 
propriétaire de remplir lɅobligation et justifier des exonérations.

ÝPour les parcs de stationnement existants , il appartient au 
gestionnaire  de remplir lɅobligation et de justifier des exonérations. 



Publication au Journal officiel 
Obligations des bâtiments neufs ou 
rénovés lourdement 

Décret n °2023-1208 du 18 décembre 2023

Arrêté du 19 décembre 2023 portant application 
de lɅarticle L.171-4 du CCH*, fixant la proportion de 
la toiture du bâtiment et précisant les conditions 
économiquement acceptables 

Obligations des parcs de 
stationnement neufs ou rénovés 
lourdement 

Décret n °2023-1208 du 18 décembre 2023

Arrêté du 5 mars 2024 portant application du 
décret n °2023-1208 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Χ 
Parcs de stationnement 
existants 

Décret article 40 loi APER 

Décret relatif aux caractéristiques des panneaux solaires 
photovoltaïques permettant un report de lɅéchéance de 
lɅobligation faite aux parcs de stationnement extérieurs dɅune 
superficie égale ou supérieure à 10 000 mètres carrés 

Arrêté précisant les seuils liés à lɅexonération condition 
économiquement acceptable 

Bâtiments existants Décret portant application article L171 -5 CCH 

Seuils de superficie en 
Outre -mer de lɅobligation 
article 40

Décret fixant les seuils dɅassujettissement à lɅobligation article 
40 pour les parcs de stationnement situés dans les 
départements régions dɅoutre-mer 

Où en sont les textes réglementaires ?

Dans lɅattente dɅune circulaire ministérielle pour préciser certaines 
notions et permettre une harmonisation nationale ?

Guide du Ministère « Guide pour la mise en œuvre de la réglementation 
relative à lɅinstallation de dispositifs de gestion des eaux pluviales et 
dɅombrage sur les parcs de stationnement» : en attente dɅune mise à jour 
pour lɅapplication des obligations de lɅarticle 40 

Guide du Ministère publié  en mai 2024
« Guide pour la mise en œuvre de la réglementation 
relative à lɅinstallation de dispositifs de gestion des eaux 
pluviales et dɅombrage sur les parcs de stationnement» 

*CCH : code de la construction et de lɅhabitation 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048595106
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048707438/2024-09-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048595106
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049237601
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide-parcs-de-stationnement-WEB.pdf


Début de la seconde partie



« Quels modèles économiques dans un cadre juridique stabilisé ? » Ɏ

OU

Ɏ «Le cadre juridique est -il suffisamment stabilisé pour construire des modèles économiques ? » 

1) Est-ce que mon site est vraiment concerné ?
Temporalité / mesures de surfaces / conditions dɅexonérations

2) A qui sɅapplique lɅobligation de solarisation ? 
« propriétaire » vs «gestionnaire », locataire

3) Quelles sont les risques de sanctions ?

REX TERRAIN



- Contribution de 34 acteurs !

-  62 pages dɅexplication

LE GUIDE SACRE !

- Beaucoup de détails et dɅexemples
- Surfaces (stationnement + cheminement pour circulations + aménagements permettant accès. 

Espaces verts/repos, zones de stockage non comprises.

Si le guide est relativement clair, quelques remarques :
- Mise à jour en attente de la publication du décret article 40 loi APER
- Notion de gestionnaire pas défini
-  des critères dɅexonérations «à géométrie » variable



моу ϵκa²Ƙ 900 1000 1100 1200 1300 1400

мΣлл ϵκ²Ǉ 130,51                       117,46          106,78          97,88             90,35             83,90             

мΣмл ϵκ²Ǉ 139,78                       125,80          114,37          104,84          96,77             89,86             

мΣнл ϵκ²Ǉ 149,05                       134,15          121,95          111,79          103,19          95,82             

мΣол ϵκ²Ǉ 158,32                       142,49          129,54          118,74          109,61          101,78          

мΣпл ϵκ²Ǉ 167,59                       150,84          137,12          125,70          116,03          107,74          

мΣрл ϵκ²Ǉ 176,87                       159,18          144,71          132,65          122,45          113,70          

мΣсл ϵκ²Ǉ 186,14                       167,52          152,29          139,60          128,86          119,66          

мΣтл ϵκ²Ǉ 195,41                       175,87          159,88          146,56          135,28          125,62          

LCOE x 1,2 en fonction du productible /capex - actualisation 3%

Productible

Capex

/ǊƛǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ Κ όŁ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ Řǳ {нм Υ мол ϵ κ a²Ƙ-> 100.
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Exonérée?



Valeur vénale de la place de parking мл ƪϵ нл ƪϵ ол ƪϵ пл ƪϵ рл ƪϵ сл ƪϵ

Reste à charge pour que cela soit exonéré м ƪϵ н ƪϵ о ƪϵ п ƪϵ р ƪϵ с ƪϵ

Reste à charge pour que cela soit exonéré лΣоп ϵκ²ǇлΣст ϵκ²ǇмΣлм ϵκ²ǇмΣор ϵκ²ǇмΣсу ϵκ²ǇнΣлн ϵκWp

Critère très flou atteint ?

Critère jamais atteint ?

wƛǎǉǳŜ ǊŞŜƭ όƻǳ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜύ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ƛƴ ŦƛƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Κ



9¢ {L L[ bΩ¸ !±!L¢ t!{ 5Ωh.[LD!¢Lhb{ Κ



Le Modèle Prestataire  (ou EPC ou CLEF EN MAIN ou FINANCEMENT DIRECT)

Le développeur intervient auprès de Clients-autoconsommateurs comme :

ÅConstructeur, dans le cadre ŘΩǳƴ contrat EPC  clé en main, ou de contrats de 

construction par lots ;

ÅMainteneur, dans le cadre ŘΩǳƴ contrat O&M  ou de contrat de maintenance 

simple excluant ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; et 

ÅPrestataire de services pour le compte du Client, dans le cadre ŘΩǳƴ contrat de 

prestation de services pour toute la vie de la Centrale, par la prise en charge 

des formalités liées au développement, à la réalisation, au raccordement, au 

cadre juridique de ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ et à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de la Centrale.

Le propriétaire de la centrale est le propriétaire du foncier

Le Modèle Locatif (ou TIERS INVESTISSEUR)

Å[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ principale du développeur consisterait à réaliser, construire et 

installer une Centrale, il en reste propriétaire pour la donner en location à un 

Client-autoconsommateur, et assure une série de prestations pour favoriser 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ de la production de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ par le Client-

autoconsommateur, en contrepartie ŘΩǳƴ loyer de location pour la Centrale et 

de la rémunération des prestations de services.

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜ

RAPPEL DES DEUX MODELES



Modèle PRESTATAIRES Modèle LOCATIF

CAPEX CAPEX pris en charge par le client Compris dans redevance

OPEX OPEX pris en charge par le client ï 
Compris dans redevance

Risque de production Chez le client
Compris dans redevance

Economie solaire 
pour le Client

100% de la production

Différentiel entre le prix de 

redevance proposée et le prix 

réel sur la facture

Focus sur le modèle Locatif



Focus sur le modèle Locatif

Consommateurs (locataires 
pendant 3 ans) vs propriétaires.

Contrat de valorisation à détenir 
directement par le propriétaire 
de la centrale ?



Optimiser le 
cout de 

construction

Maximiser la 
production 

Limiter les 
coûts 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

Financer de 
manière 

compétitive

Quels chiffres clefs

Cout de revient de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƭŀƛǊŜ ϝ

900 kWh/kWc 1 150 kWh/kWc 1 400 kWh/kWc

Bâtiment 130 102 84

Ombrières 149 116 96

Bâtiment PV READY 102 80 66

PS : différence sur taux ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (3% vs 5 ς 6%).
=> est-ce compétitif ?



Rapport de la CRE - Bilan à mi période des AO
https://www.cre.fr/actualites/toute-lactualite/bilan-a-mi-periode-2021-2023-des-appels-doffres-eoliens-terrestres-et-photovoltaiques-de-la-ppe2.html

https://www.cre.fr/actualites/toute-lactualite/bilan-a-mi-periode-2021-2023-des-appels-doffres-eoliens-terrestres-et-photovoltaiques-de-la-ppe2.html
https://www.cre.fr/actualites/toute-lactualite/bilan-a-mi-periode-2021-2023-des-appels-doffres-eoliens-terrestres-et-photovoltaiques-de-la-ppe2.html
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Productible

/!{ 59 [Ωha.wL9w9
Compaison LCOE vs Valorisation de la Production

ou la définition des zones de rentabilités

LCOE Ombrière S21 Scénario courbes marchés Scénario terrain observé

- Si LCOE > valorisation, alors projet 
« non rentable».

- Si LCOE < valorisation alors projet 
« rentable».

Rentabilités compliquées

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ 
obligations avec sanctions?



- Si LCOE > valorisation, alors projet 
« non rentable».

- Si LCOE < valorisation alors projet 
« rentable».

Attention : 
- Cout du loyer pour le propriétaire.
- Prise en charge du surcout PV 

ready.
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Productible

Cas de la toiture PV READY
Compaison LCOE vs Valorisation de la Production

ou la définition des zones de rentabilités

LCOE PV READY S21 Scénario courbes marchés Scénario terrain observé



1) Besoin de visibilité et de réactivité. Publication dès que possible des décrets et arrêtés en 
attente (article 40 et gigafactories notamment)

мс Ƴƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ !t9w κ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ нл ƳƻƛǎΧ

2) Clarifier le rôle du tiers investisseur en autoconsommation en lui permettant de bénéficier 
directement du contrat de revente de surplus.

3) Préserver le S21 qui porte le «solaire territorial».
Nous ne sommes pas en avance sur la PPE !
 /Ŝƭŀ ƴŜ ŎƻǳǘŜ Ǉŀǎ ŎƘŜǊ όƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ 
soutien).

CONCLUSION : 

1) [ŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ς baisse du tarif S21 et prix élec consommateur plus bas ς 
ǾƻƛǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 

2) Le solaire photovoltaïque est sur toiture neuve est une évidence économique. Pour autant force est de constater au 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ

3) [Ŝ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛ ǎǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Υ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŀǳ tŝǊŜ bƻšƭ
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Mise en service Total 2023 Total 2022 Total 2021

< 9 kW 706 300 192

< 100 kW 403 509 542

< 250 kW 713 175 105

< 1 MW 46 43 33

> 1 MW 1114 1286 1768

TOTAL 2982 2313 2640

inf < 250 61% 43% 32%

sup > 250 39% 57% 68%

Segment répartition

< 9 kW 12%

< 100 kW 18%

< 250 kW 70%

TOTAL 100%

Arrêté tarifaire actuel
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[ΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ
Schéma

Producteur numéro 1

Producteur numéro 2

Compteur 
ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ

Compteur 
ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ

Consommation en 
batiment commun

Consommation 
residentielle

Industrielles

Reseau Public (BT + HTA / pas HTB)

Compteur de 
consommation

Compteur de 
consommation

Compteur de 
consommation

Production privée

wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
couvrir une partie de leurs besoins énergétiques



AC individuelle, AC collective et PPA
Les différences

Autoconsommation 
Collective

Autoconsommation 
Individuelle

PPA

Production transite par réseau public
Production consommée 

directement
Réseau

Thème

AucunIntermédiaire Personne Morale Organisatrice Agrégateur

Taxes 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴϝ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎƛǎŜtŀǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎƛǎŜ

TURPE Pas de TURPE* Micro TURPE Classique

Soutien Etat S21 / AO CRE Aucun

Même siteGéographie Cercle D = 2 / 20 km Aucune contrainte





11 h 30. ATELIER 3

Autoconsommation 
collective versus PPA, 
quelles différences et 
quelles opportunités ? 

Justine BAIN -
THOUVEREZ, 
LLC Conseil 

Hadrien 
CLEMENT, 
Orion énergies



DESCRIPTION DE 

LõAUTOCONSOMMATION 

COLLECTIVE (ACC)

ü Conditions:

Á Distinction entre les producteurs et les 

autoconsommateurs.

Á Il peut y avoir plusieurs autoconsommateurs et 

plusieurs producteurs.

Á Points de soutirage et dõinjection situ®s sur le 

réseau de distribution (<2km).

Á Obligation de constituer une personne morale 

organisatrice (PMO).

Á En France métropolitaine, la puissance cumulée 

des installations de production participant à 

lõop®ration ne doit pas d®passer 3MW.

Á Sur d®rogation le p®rim¯tre dõune op®ration 

dõACC ®tendue peut °tre ®largi ¨ 20km.
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AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE ET CORPORATE PPA : COMPARAISON
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ACC CPPA

Critère géographique

Les points de soutirage et dõinjection des participants les plus 

éloignés doivent être distants de 2km au maximum (extension 

dérogatoire du périmètre à 10 ou 20km possible).

Il nõexiste aucune contrainte de proximité 

géographique entre le producteur et le 

consommateur.

Critère technique

La puissance cumulée des installations de production participant 

à lõop®ration dõACC ne doit pas dépasser 3MW.

Il nõexiste aucune contrainte fixant un critère 

de puissance maximale des installations de 

production dõ®lectricit®.

Critère administratif

Obligation de créer une PMO liant en son sein les producteurs et 

autoconsommateurs. Elle est chargée de :

- Régir les relations entre les producteurs et 

autoconsommateurs;

- Régir lõop®ration dõACC dans son ensemble et le gestionnaire 

de réseau:

- Conclure une convention dõautoconsommation avec le 

gestionnaire de distribution.

Il nõexiste aucune contrainte administrative 

obligeant le producteur et le consommateur 

final à créer une PMO, ayant pour mission 

de régir leur relation, lors de la conclusion 

dõun CPPA.

ATTENTION ð CETTE OBLIGATION VIENT 

NÉANMOINS SõIMPOSER EN PARTIE DE 

MANIÈRE OPÉRATIONNELLE

Responsabilitédõ®quilibre- Le responsabledõ®quilibreest choisi par le producteurpour le

surplus collectif lors de sa demande de raccordement (EDF

OAsi S21 ou tout autre acteur RE).

Le Responsabledõ®quilibreest un élément

cléf du montage:

- Il assure la sécurité

dõapprovisionnement

- Il affecte lõ®lectricit®aux

consommateurs

- Il affecte les paiementsauxproducteurs

Autorisation administrative Å Obligation pour le producteur de disposer

dõuneautorisationdõachatpour revente; possible délégation

(art. L. 333-1). Décretdu 27/ 06/ 2024

Å Obligation pour le producteur de

disposer dõuneautorisationdõachatpour

revente; possibledélégation(art. L. 333-

1).Décretdu 27/ 06/ 2024



6.3 AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE ET CORPORATE PPA : AVANTAGES
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CLe PPA permet de sécuriser la production face 

à la volatilité des prix sur le marché. 

CLe producteur peut tenter de valoriser sa 

production auprès de tout consommateur 

localisé dans le même périmètre dõ®quilibre

CLe consommateur sécurise son 

approvisionnement à prix fixe sur la durée du 

contrat et donc il se protège de la volatilité des 

prix sur le marché.

CLe producteur peut vendre sa production à 

des consommateurs répartis sur plusieurs 

RPD

PPA

CLõACC permet de sécuriser la production face à 

la volatilité des prix sur le marché. 

CLa répartition de la production est prise en 

charge par le gestionnaire de réseau

CLa production étant proche du poste de 

consommation, lõop®ration dõACC permet de 

réduire les pertes en ligne.

CCoûts dõing®nierie juridique et financière 

généralement moindre par rapport au CPPA.

ACC



6.3 AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE ET CORPORATE PPA : INCONVÉNIENTS
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DDifficulté pour les producteurs de trouver une 

rentabilité économique suffisante auprès des 

consommateurs, (LCOE < Tarif dõachat)

D Difficulté à sécuriser le financement, en 

présence dõun important risque de 

contrepartie

DLa complexité de la mise en ïuvre de ces 

contrats peut être considérée comme un frein 

à leur développement.

DSurcoût induit par le travail additionnel du 

responsable dõ®quilibre

DDifficulté accrue pour organiser les situations 

multi-producteur/multi-consommateur

PPA

DLimitation géographique (2km) et en 

puissance (3 MW) des périmètres

DImpossibilité de répartir lõ®lectricit® sur le 

périmètre de plusieurs RPD

DLa PMO entraîne la gestion dõune structure 

sociale additionnelle (coûts de gestion)

DContrats de vente dõ®lectricit® potentiellement 

soumis au code de la consommation. 

ACC
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LOIS PORTANT OBLIGATION DE SOLARISATION ET SURPLUS DE PRODUCTION

UN MIX DE M£CANISMES POUR MAXIMISER LõAUTOCONSOMMATION



Chiffres Clés

Panorama : le solaire en France aujourdõhui

20 GW 
installés en France durant 
les 15 dernières années*

* Enedis et entreprises de distribution locales en 2023  **RTE : Futurs énergétiques  2050

3
 f
ili

è
re

s 100 GW 
Objectif national de 

développement du solaire en 
2050** 

Résidentiel
0 à 36 kW soit 0 à 300 m²

Territorial décentralisé
100 kW à 12 MWc soit 1 000 m2 à 15 ha

National centralisé
>12 MWc soit 15 ha

Particuliers

Grandes
carrières

Grand agriPV

Toiture Agricole Petit agriPV

Industriels Ombrières

MiniSol



Chiffres Clés

Objectif : lõ®nergie solaire en 2050 du département de la Loire

100 GW 
Objectif national de développement 

du solaire en 2050 

101 départements en France

Ғ м D² ǇŀǊ 
département

*Pour une construction de 213 kWc (1 000 m2) **Superficie de la Loire : 4 780 km2

En France

Toiture

Ғ рлл a²Ŏ 

Ғ н орл ллл Ƴн ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ

Ғ н орл ƘŀƴƎŀǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎϝ

Sol 

Ғ рлл MWc 

Ғ снр Ƙŀ ǎƻƭŀǊƛǎŞ Ғ нрл Ƙŀ ŎƻǳǾŜǊǘǎ

Ғ лΣлр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜϝϝ

50 %

50 %

Zoom sur la Loire

40 %



Exemple du 
MiniSol

Bénéfice pour la collectivité : redonnez vie aux terrains de votre commune

Développement rapide :

18 mois pour un mini parc solaire 
vs 8 ans pour un projet classique

Revenus pour la commune :

Retombées fiscales pour le territoire 
et loyers pour le propriétaire 
pendant 35 ans

Simplicité :

Pas de demande de permis de 
construire. Déclaration préalable 
et études environnementales au 
cas par cas.

Aménagement du territoire :

Créer un îlot énergétique vert au 
ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Zoom Minisol



Source : Enerdatics 

Développement limité du CPPA :

Å 15 nouveaux contrats depuis janvier 2024

Å 20 contrats en 2023

Å La majorité des développeurs a pu négocier des contrats 
de 20 ans, alors quõen Allemagne, en Espagne et au 
Royaume-Uni, la durée médiane des PPA est de 10 ans

Å Côté développeurs, ce sont Engie, JP Energie, Technique 
Solaire et Valorem qui ont men® lõactivit® cette ann®e 
avec des PPA à grande échelle

Å + de 60 % de la capacité a été allouée à de gros 
consommateurs industriels tels quõAir France et la SNCF. 
Le reste a été largement capté par les opérateurs de 
centres de données et de services internet (cloud 
computing) comme Equinix et Orange

Å La nouvelle capacité annuelle sous contrat pourrait 
atteindre les 10 GW dõici la fin de lõann®e 2024  (vs.6 GW 
en 2023)

Å Contre-garantie BPI (volumes > à 5 GWh/an)



APPELS DõOFFRE CRE

Le complément de rémunération est défini pour une année civile sous la forme suivante

formule dans laquelle :

- CR est le montant du complément de rémunération en û ;

- lõindice i représente un mois civil ;

- Ei est la somme sur les heures à cours au comptant (« prix spot ») positif ou nul pour 

livraison le lendemain sur la plateforme de marché organisé français de lõ®lectricit® 

Ces volumes sont nets des consommations des auxiliaires nécessaires au 

fonctionnement de l'Installation en période de production et de lõ®lectricit® que le 

producteur consomme lui-même (au sens de lõarticle L. 315-1 du code de lõ®nergie), à 

condition dõapporter la preuve de cette consommation et dans la limite dõun taux 

dõautoconsommation annuel de 10 %, calculé comme le ratio de la consommation des 

auxiliaires rapportée à la production totale annuelle ;

- T est le prix de référence de l'électricité en û/MWh ;

- M0i est le prix de marché de référence en û/MWh sur le mois i.

Le segment « territorial décentralisé » 
nɅa jamais aussi bien porté son nom

CONTRAT S21
Énergie livrée au Cocontractant : énergie électrique active produite par l'installation comptée 
en un unique point de livraison, nette de la consommation des auxiliaires, nette de pertes, et le 
cas échéant nette de la consommation du Producteur sur ce même point de livraison pour 
ses besoins propres et des opérations ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ collective. [ΩŞƴŜǊƎƛŜ livrée est 
attribuée au périmètre ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ désigné par le Cocontractant. Elle est soit mesurée au point 
de livraison, soit calculée via une formule de calcul de pertes ou via un Service de décompte.

Q&A 12 août 2024 : CDC AO Toitures 





14 h. ATELIER 4

Comment mobiliser 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
pour réduire la 
précarité énergétique ?

Alexandra 
POCHOLLE 
BATLLE,
Tecsol 





/ƻƳƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
pour réduire la précarité énergétique ?

Un bailleur social peut recourir à lôautoconsommation de différentes manières pour son parc. 

Pour certains Hlm, il peut être un simple consommateur de la production dôun ou plusieurs 

autres bâtiments voisins, lui appartenant ou non.  

Pour dôautres Hlm, il peut être producteur. 

Il va définir une stratégie dôutilisation de lô®nergie entre : 

1) alimenter les parties communes (avantageux fiscalement => autoproducteur)

2) alimenter les compteurs des locataires (augmenter leur reste à vivre) 

3) vendre la production (par exemple au S21 Ò 500 kWc)

Il peut être le producteur sans être nécessairement lôinvestisseur dans le projet => 

autoproducteur



/ƻƳƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
pour réduire la précarité énergétique ?

Certains critères vont déterminer les choix de solarisation du bailleur social, comme : 

Å Obligations réglementaires -> la loi climat et résilience de 2021 interdit la mise en 

location des passoires énergétiques, la loi APER prévoit une obligation EnRé

Å Capacité de financement du projet -> recours à un tiers si difficile de financer directement

Å Typologie du bâtiment -> horizontal (barre = beaucoup de PV = autoconsommation 

collective) ou vertical (tour = peu de PV = autoconsommation individuelle)

Å Critère fiscal de lôautoproducteur -> injection de surplus versus injection totale 

 



/ƻƳƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
pour réduire la précarité énergétique ?

Parties communes Logements InvestisseurProducteur

Consommation Production



/ƻƳƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
pour réduire la précarité énergétique ?

Le législateur a voulu encourager lôautoconsommation collective dans le secteur du logement 

social (article L.315-2-1 du code de lô®nergie) : 

Å Un bailleur social peut jouer le rôle de PMO même dans une opération incluant un tiers 

non locataire du bailleur.

Å Un locataire est r®put® participer ¨ lôop®ration sauf sôil refuse express®ment. 

ÅIl est libre de se retirer de lôop®ration ¨ tout moment.

ÅD®cret dôapplication publi® le 7 juillet 2021



/ŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ IƭƳ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 
[Ŝ t± ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ 
ǎƻŎƛŀƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

Parties communes

ÅUne plateforme courrier ®quip®e PV fournit de lô®lectricit® ¨ un bailleur social de Onet-le-Château (12) 

Å226 modules PV pour une puissance de 85 kWc sur une surface de 970 m²

ÅCo¾t dôinvestissement : < 100 000 ú 

Å% autoconsomation et autoproduction : 75 % / 35 % 

ÅLe surplus (25%) est injecté sur le réseau en tant que don pour alimenter les parties communes de 4 

résidences du bailleur social Polygone (142 logements).

ÅDon répercuté sous forme de baisse des charges locatives  

ÅRépartition au prorata des consommations

La Poste Immobilier x Polygone : Autoconsommation Collective (2023)



/ŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ IƭƳ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 
[Ŝ t± ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ 
ǎƻŎƛŀƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

Parties communes

« La démarche de La Poste est pertinente car, 
au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜΣ 
il y a une action sociale: le surplus de 
production va bénéficier à un opérateur de 
logements sociaux sur la commune, qui 
ǇƻǳǊǊŀ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ŎŜ Řƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
baisse des charges locatives. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ Ǉƻǎǘŀƭ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 
des rares zones humides protégées de France 
Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ {ƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
écologique de la zone »

Jean-Philippe Keroslian,ƳŀƛǊŜ ŘΩhƴŜǘ-le-
Château



/ŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ IƭƳ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 
Le PV est sur un bâtiment qui appartient au bailleur social et le bailleur 
ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǊǘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

Logements

Producteur

Investisseur

Å Une puissance de 47.2 kWc répartie sur 8 logements alimentant 83 logements

Å Co¾t dôinvestissement : 116 000 ú dont accompagnement des habitants : 4 500 ú

Å Plan de financement basé sur 80% de subventions (Sol Solidaire et Région FRATRI)

Å % autoconsomation et autoproduction : 90 % / 15 % 

Å Fourniture dô®lectricit® solaire gratuite et baisse des factures dô®lectricit® de 19% en moyenne 

Å Répartition au prorata des consommations

Sia Habitat ς Cité Chauffour ς Somain (59) ς ACC démarrée fin 2023



Lôassociation Sol Solidaire îuvre au développement de lôautoconsommation collective 

dans le secteur du logement social. 

Les dons consentis à Sol Solidaire ouvrent droit au régime fiscal du mécénat, à savoir 

une réduction dôimp¹t jusquô¨ 66%.

¶ Déjà 10 projets dôautoconsommation collective financés par lôassociation 

¶ Dans 5 régions de France (Grand-Est, Bourgogne Franche-Comté, Auvergne-Rhône-

Alpes, Hauts de France, Sud, La Réunion) 

¶ Près de 400 000 ú mobilisés depuis 2020 pour soutenir ces projets 

¶ 1,3 MWc de puissance cumulée sur une gamme de 16 kWc à 250 kWc par installation 

photovoltaïque 

Ces opérations permettent une réduction moyenne de 20 % de la facture d'électricité des 

habitants, générant des économies de 200 euros par an et par foyer pendant 30 ans, soit 

6 000 euros au total. 



Le prochain AAP sera ouvert en mars 2025.

contact@solsolidaire.fr 
www.solsolidaire.fr 
Hello Asso / Page Sol Solidaire

mailto:contact@solsolidaire.fr
http://www.solsolidaire.fr/




15 h 15. ATELIER 5

Comment réussir son 
circuit court 
d'électricité solaire ?

Laurent 
FUSSIEN, 
Ville de 
Malaunay

Donald 
FRANCOIS, 
Sereny Sun



Å6200 habitants

Å2700 ménages

Å13 km de Rouen

Å10 km2 de superficie

Å17.500 m2 de bâtiments 
chauffés

Å63 % de propriétaires

Å29 % de logements publics

MALAUNAY



2006

Comité écocitoyen 
(50 actions alimentation, 
énergie, tri, eau, déchets)

2010
Candidature label 

Cit'ergie  
(Diagnostic initial : 33 %)

2013
Label Cap 
Cit'ergie  
+ Prix national 
Energies Citoyennes

2015
Label Cit'ergie  

(Réalisation 55 %)  

Convention TEP - CV 
(Convention Initiale 500 kú)

2016
Avenant TEP - CV 
(+ 1,5 Mú). 
Trajectoire vers l'autonomie et 
la neutralité énergétique en 2050

2017
Cit'ergie  

(63 %)
Commission 

Territoires TEPOS 
« Jumelage » 

avec
 Loos-en-Gohelle 
et dôautres TP

2025

(Réalisation + de 75 %)

2023

72,5 %

Objectif2020
FdT

Soutien à 
la création 

de la 
Fabrique 

des 
Transitions

 



PLUS DE 300 

ACTIONS

90 % des Km GNV

ou électriques

Électricité 

100 % ENR

Chaleur 

65 % ENR
4 chaufferies biomasse

45 % dõ®conomies 

dõ®nergie

Division par 4 des 

émissions de CO2

¾  des logements 

sociaux en BBC 

rénovation



260 kWc installés en ACC patrimoniale



Avec le soutien de : 
- LΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /Lb9wDL9 ό/ƛǘƻȅŜƴǎ bƻǊƳŀƴŘǎ ŘŜ 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜύ Ŝǘ 9ŎƭƻǊŜ
- Enercoop Normandie,
- La Métropole Rouen Normandie, ALTERN et Sem ASER
- Energy Cities et le CLER,
- La Région Normandie,
- Acteurs de la Transition £nerg®tique (entreprises, é),

- ENEDIS

- LõETAT (Pr®fecture de Seine-Maritime)

- VILLE et CCAS de MALAUNAY,
- NUTRISET et LEGRAND,
- Habitat 76 et LOGEAL immobilière,
- Des propriétaires de locaux commerciaux et industriels,
- Des commerçants, artisans et agriculteurs ,
- DŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Χ

VERS UNE COMMUNAUTE ENERGETIQUE CITOYENNE

Objectif : installation de 3 MWc (2030)

Capex : 3,4 Mû - Opex : 96 Kû



2021

260 kWc installés en 
ACC Patrimoniale
-  13 centrales 
photovoltaïques -  19 PDL 
couvrant 35 % des besoins 
de consommation électrique.

5 juillet 2022
Cr®ation de lôassociation CEM
Echanges avec la Région, la Métropole, le 

Minist¯re de la transition ®cologique, ENEDISé

Juin 
2023Lancement des 
études et de la 
r®daction dôun 
guide
Portage de lô®tude par 
lôassociation -  Greenflex  et 
LLC en groupement

Septembre et octobre 2023
Formations et mobilisation 

des partenaires
Les citoyens et les entreprises sont 

formés avec des ateliers co-animés  par 
la ville et lôassociation

Avril à octobre 2024
Restitutions de lô®tude 

technico - économique
Rencontre avec chaque acteur 

ayant particip® ¨ lô®tude

Septembre 2023 à février 2024

Phase dô®tude : 
visites des sites, 
estimation des 
gisements, collecte 
des données et 
cadrage juridique
Greenflex  conçoit un outil de 
calcul et dôaide ¨ la d®cision.
LLC établit une « note de 
cadrage juridique ».

2025/26

1 ère  phase de 
développement

2027/28
2 ème  phase de 
développement

Juin 2029/30

3 ème  phase de 
développement



1ère phase de développement ς 2025/2026

La première CEM regrouperait : 

15 Producteurs

Ŕ 350 kWc installés

2 Kilomètres entre les producteurs et consommateurs

Ŕ20Consommateurs 99%ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ



2ème phase de développement ς 2027/2028

La deuxième phase pourrait intégrer en particulier le surplus des deux entreprises de la 
commune (1,3 MWc installés) : 

Ŕ 20 Producteurs

Ŕ 1,65MWc installés

2 Kilomètres entre les producteurs et consommateurs

Ŕ 50Consommateurs



3ème phase de développement ς 2029/2030

[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
et des bailleurs privés dans le périmètre élargi : 

Ŕ 25 Producteurs

3 MWc installés

10 Kilomètres entre les producteurs et consommateurs

Ŕ 100 Consommateurs



ACCÉLÉRATEUR DES
/Lw/¦L¢{ /h¦w¢{ 59 [Ω;b9wDL9

ϧ 59{ /haa¦b!¦¢;{ 5Ω;b9wDL9 
RENOUVELABLE

UAPV24 74
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Nos besoins énergétiques augmentent 
et nous faisons face à une crise énergétique durable

Nous devons produire au sein de nos villes
рл ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǉǳƛǎŜ

pour alimenter nos activités

La solution 
[9{ /Lw/¦L¢{ /h¦w¢{ 59 [Ω;b9wDL9

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ǳƴŜ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ 
fondatrice



[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ powered by 
SerenySun

UAPV24 76

«!ŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ SerenySun 
développe des ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

de grande ampleur en milieu urbain et périurbain,

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- collectivités, entreprises et habitants -

de partager une énergie verte produite localement via 
ƭΩautoconsommation collective»



UAPV24 77

Produire une énergie verte locale

Fédérer des collectifs mixtes ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Couvrir 30 à 50 % des besoins ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

Offrir à tous une énergie à tarif maitrisé

Quelles sont les clés de la réussite de son circuit court 
selon SerenySun ? 



08/10/2024 UAPV24 78

ÁIdentifier des relais de communication 
όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Χύ 

ÁFavoriser la coopération territoriale Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ

ÁCŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ 
la communauté

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ



UAPV24 79

ÁÉvolutioƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ

ÁFinancement et coût de montage du 
projet (technique et commercialisation)

ÁIrrégularité de certains fournisseurs 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ

ÁÉvolutions réglementaires / 
Mécanismes de soutien

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ



Une approche intégrée de A à Z et sur mesure : en tiers 
investissement, co-développement ou prestation de service

UAPV24 80

Modélisation des consommations
Á et analyses économiques

Etudes de potentiel
Analyse territoire / Production / 

Consommation

Á Structuration de la communauté
Á Montage juridique, financement

Á Recrutement des participants / 
Contractualisation

Outil en ligne de gestion des adhésions

Réalisation des installations
de production

ÉTUDES FAISABILITÉ MONTAGE ET RÉALISATION GESTION DANS LA DURÉE

Á Répartition intelligente de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ
Á Clé de répartition optimisée

ÁGestion de la relation client
ÁPortail client, gestion de la 

facturation et du recouvrement
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Communauté en service (2024)
Communauté en développement

Notre énergie Saint Eloi
Chalifert (77)

Notre énergie La Grisière 
Mâcon (71)

Notre énergie La Soie 
Vaulx-en-Velin (69)

SerenyCalas
Cabriès-Calas (13)

Lidl La Valentine
Marseille (13)

Terrasses du Port Energies
Marseille (13)

Notre énergie Mérignac
Mérignac (33)

Notre énergie La Cadène
Toulouse (31)

Notre énergie Marseille
Marseille (13)

Notre énergie Trappes
Trappes (78)

Notre énergie Lormont
Lormont (33)

Notre énergie Pessac
Pessac (33)

Notre énergie Balma
Balma (31)

Notre énergie Pérols
Pérols (34)

Notre énergie Toulouse
Toulouse (31)

Notre énergie Montpellier
Montpellier (34)

Notre énergie Vitrolles
Vitrolles (13)

Notre énergie La Thève 
Coye-la-Forêt et Lamorlaye (60)

Des communautés partout en France



C o l l e c t i v i t é s  l o c a l e s

NOTRE ÉNERGIE LA GRISIÈRE - Mâcon (71) : /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όм MWc) 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ όнлнрύ

Ville de Besançon (25) et 3 bailleurs : 9ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ tƭŀƴƻƛǎŜ όнлноύSERENYCALAS - Cabriès-Calas (13) : /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

en service - 90 participants (2021)

C. C. Grand Avignon - ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ !ƎǊƻǇŀǊŎ όупύ Υ
9ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ

½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

Des communautés aux profils multiples


